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Tremblay, Fabrice

De: Tremblay, Fabrice
Envoyé: 4 juillet 2020 15:19
À:
Objet: Demande LAD n° 200728744 --  Courriel réponse
Pièces jointes: A- Art. 23 et 24_2020.pdf; A- Art. 53 et 54_2020.pdf; Avis de recours_2020.pdf

Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 25 juin dernier, concernant un site sis au 66, 
boulevard industriel à Châteauguay (lot  5 023 623).  Les documents visés par votre demande sont 
accessibles. Il s’agit de : 
 

 1. Rapport d’inspection du 18062010; 
 2. Rapport d’inspection du 10032005; 
 3. Note au dossier du 15032005; 
 4. Avis d’infraction du 11062004; 
 5. Lettre du 11062004; 
 6. Compte rendu téléphonique du 09062004; 
 7. Rapport d’inspection du 11052004; 
 8. Rapport d’inspection du 23102003; 

 
Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 23, 
24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Vous trouverez les documents en cliquant sur le lien suivant : 
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-DR/EmxoZjWup1FBkzYpqWZX-
2kBKvVnRG1rCe4sMytm4XKrqQ?e=bXwQhy 
 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1)., nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une 
note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au soussigné, analyste 
responsable du dossier, par courriel, à l’adresse fabrice.tremblay@environnement,gouv.qc.ca  en indiquant 
le numéro du dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

Fabrice Tremblay  
Conseiller régional en accès à l’information 
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction régionale de la Montérégie 
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5      
Tél. : (450) 928-7607 poste 274 
Télécopieur : (450) 928-7755 
Courriel : fabrice.tremblay@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : http://www.environnement.gouv.qc.ca 
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2

 

Avis de confidentialité 

Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l’intention exclusive de son 
destinataire ou du mandataire chargé de le lui transmettre. Il est de nature confidentielle. SI le lecteur du 
présent message n’est pas le destinataire prévu, il est prié de noter qu’il ne doit ni divulguer, ni distribuer, 
ni copier ce message et tout fichier qui y est joint, ni s’en servir à quelque fin que ce soit. 

Merci d’en aviser l’expéditeur par courriel et de supprimer ce message ainsi que tout fichier joint. 

 

 
 
 





Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.







Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.







Articles 23-24 de la L.A.D.



Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.
Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.



Articles 23-24 de la L.A.D.



Articles 23-24 de la L.A.D.





Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.



Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.

Articles 23-24 de la L.A.D.











Articles 23-24 de la L.A.D.





















A VIS D'INFRACTION 

-2-

N/Réf. : 7610-16-01-0920300 Le 11 juin 2004 

s'imposent. 

4. Entreposage de matières dangereuses résiduelles à l'extérieur, sans conteneur ni
abri (accumulateurs au plomb);
. Article 44.

5. Contenant de matières dangereuses résiduelles non identifié (huiles usées);
. Article 46.

Nous vous demandons donc de procéder innnédiatement aux corrections qui 

Pour toute information additionnelle, vous pourrez communiquer avec 
Mme Stéphanie Héroux au (450) 928-7607, poste 327. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les 
mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. 

MM/SH/nd 

Chef de division contrôle, 

�/// 
,-··· / / 

,. ,/ ;' 

// 

Michelle Marcotte 
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Pour toute question, vous pouvez joindre la soussignée au 

(450) 928-7607, poste 327.

SH/nd 

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Stéphanie Héroux 
Technicienne 
Service industriel 

p.j. Registre de récupération ou de recyclage
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